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C€RÎIFICAÎION PROF€SSIONNELL€ D€ DIRIG€RNÎ D'ENTREPRISÊ
DE L',€COnOmr€ SOCIAL€ €1 SOLIDÊIRE (DSESS)

Préqmbule - Objet du règl,ement
Le présent règLemenl o pour objet de délinir Les conditions el modoLités d'odmission à Lo tormotion
préporont à [o cerlilicotion protessionnelle Dirigeont d'tntreprise de L'Économie SocioLe e[ Sol.idoire
(D€ESS), enregistrée ou Réperloire notionoL des cer[ificolions professionnetles sous Le numéro RnCP
37999.
IL s'inscrit dons un ensemble de documenls [ronsmis ou condidol, comprenon[ :

o Le présenl règtement d'odmission ;

o Le dossier de condidolure.
Le règLemenl d'odmission précise exclusivemenl Les règLes relo[ives à l'occès à Lo formotion.
L'odmission en formolion esl dislincte :

o de [o procédure de cerliticolion relevonl du jurg et de L'orgonisme cerlilico[eur ;

o de [o procédure de volidotion des ocquis de l'expérience (VÊt) ;

o des modol.ités d'évotuo[ion certilico[ive.
Les décisions d'odmission sonI prises dons [e respecl des principes d'égoLité de troi[ement,
d'objectivi[é, de lronsporence el de troçobi[ité.

Article I - Fondement réglementoire
Le présenI règLement est étobti contormémenl oux [extes régLemen[oires en vigueur relo[iis oux
cerli tico lions protession neLLes, e[ noto m men t :

o les dispositions du Code du [rovoiL relolives oux cerlificotions professionnelles el oux blocs de
compélences;

o Le rélérentieL de certiticotion RhCP 37999 - DirigeonI d'tntreprise de L'Économie Socio[e et
Solidoire, lel qu'enregistré ouprès de Fronce Compétences.

Lo cerlificotion DttSS es[ slruc[urée en blocs de compétences cer[itiobles indépendommenI Les uns
des outres, copi[oLisobles e[ ocquis détinitivement.

Articte 2 - Conditions réglementoires de recevobil,ité
Peuvent présenter une condido[ure à [o lormo[ion préporont à l'o cer[ificotion DttSS Les personnes
remplissonl Les condilions d'occès délinies por Le référentiel RnCP 37999.
Lo recevobiLité d'une condidoture s'opprécie exclusivement ou regord de ces condilions.
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Sont notomment recevobtes :

o Les condidots exerçonl ou se deslinon[ à des lonclions de direc[ion, d'encodremenI
strotégique ou de pitotoge dons [e chomp de L'économie sociole e[ solidoire;

o les condido[s disposont d'une siluotion professionne[e permellonI Lo mobiLisolion effec[ive
des compétences visées ;

o Les condidots oUonl déjù voLidé un ou plusieurs blocs de compé[ences de Lo cerlilicolion.
Lo recevobilité odminislrolive d'un dossier ne vout ni odmission en formolion, ni droil ocquis à
t'inscription.
SeuLs [es dossiers déclorés recevobles sonI exominés dons Le codre de Lo procédure d'odmission.

Articte 3 - Dossier de condidoture
Lo condidolure à Lo lormotion s'efiectue por l.e dépôt d'un dossier de condido[ure complel, dons Les

conditions et dé[ois précisés por L'étobLissemen[.
Le dossier de condido[ure comprend L'ensembte des pièces odminis[rolives, protessionnelles el
pédogogiques nécessoires ù L'inslruclion de [o demonde, [etles que précisées dons te dossier de
condidolure tronsmis oux condido[s.
Toul dossier incomplel, non conforme ou déposé hors déLoi peut ne pos ê[re exominé.
Le dépôt d'un dossier de condido[ure complet ne vout pos odmission en iormotion.

Articte 4 - Procédure d'odmission

Êrticle 4.1 - Principes généroux
L'odmission en lormotion repose sur une oppréciolion pédogogique et professionneLLe des
co nd ido tu res recevo b[es.

Cetle opprécio[ion esl conduile de monière objeclive, collégioLe el trocée, dons Le respect des
principes d'égoLité de lroitemenl entre les condido[s.
Lo procédure d'odmission est identique pour Les condido[s s'inscrivonl dons une démorche de
cerlitico[ion g[oboLe el pour ceux s'inscrivont dons une démorche d'ocquisi[ion de bLocs de
compé[ences.

Article 4.2- llodol,ités d'év<rtuotion des condidqtures
Lo procédure d'odmission repose sur une oppréciotion gLoboLe el croisée des éLéments suivonls:

o L'étude du dossier de condidoture, qui cons[itue Le socle de L'onolgse e[ permel d'opprécier Lo

recevobiLité pédogogique du projel professionneL oinsi que Lo cohérence du porcours
on[érieur;

. un entrelien d'odmission, destiné à opprécier Lo mo[ivolion du condido[, Lo cohérence de son
projet prolessionnel, so connoissonce du chomp de ['économie socioLe e[ sotidoire e[ so
copoci[é o se proje[er dons des ionclions de direclion el de pilotoge s[ro[égique.
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Aucune de ces modoLités ne conslilue, ù el'Le seuLe, un crilère exclusif d'odmission ou de refus.

Article 4.3 - Attendus minimoux
Lodmission en iormolion suppose que Le condidol solisfosse à des oltendus minimoux, oppréciés ù
portir de L'ensemble des élémenls constilulifs de Lo procédure d'odmission.
È ce lilre, Le condidot doit démontrer o minimo :

. une compréhension sultisonte des fonclions de direc[ion e[ de responsobilité slrolégique ou
sein d'une orgoniso[ion de L'économie socioLe e[ solidoire ;

o l'exis[ence d'un projet prolessionnel cohérent et réoliste, en Lien ovec Les tonc[ions visées por
Lo cerlilicotion DttSS e[ compolible ovec les exigences de [o lormotion ;

. une posture de dirigeont odoptée, coroclérisée nolommenl por Lo copocilé de discernement,
[e sens des responsobiLités, L'optitude à Lo prise de décision, Lo copocité de pilotoge des
orgonisotions el L'inscriplion dons un codre éthique et déon[ologique conlorme oux voleurs
de l'économie socioLe e[ solidoire.

L'obsence monifes[e de ['un de ces ol[endus minimoux, teLLe qu'eLte ressort de L'onoLgse croisée des
élémen[s de Lo procédure d'odmission, peul conduire à un refus d'odmission.
Les ol[endus minimoux constiluenI un seuiL d'odmissibitité et ne préjugent pos d'un clossemenl des
condidols Lorsque Lo copocité d'occueiI de Lo tormotion esl ot[einle.

Êrticte 4.4- Flbsence de sétection comporotive
Les odmissions sonl prononcées dons Lo Limite de [o copoci[é d'occueiL iixée pour Lo session, seLon
L'ordre chronologique de récep[ion des dossiers comptels, recevobles et déclorés odmissib[es,
consloté e[ lrocé por L'orgonisme de tormo[ion.
Lo dote prise en comple est celle à Loquelle te dossier es[ décloré complet por L'orgonisme de
lormolion, oprès vérif icolion de l'ensemble des pièces exigées.
Ce critère chronologique ne s'opplique qu'oux condidotures déctorées odmissibles ou regord des
o[[endus minimoux détinis ou présent règlemen[.

Êrticte 4.5 - Dispositions spécif iques oux demondeurs d'emptoi
Pour les condidols demondeurs d'emptoi :

. une struclure d'occueiI doil être identitiée ovonI L'en[rée en lormo[ion ;

o [e sloge ou con[roI doiI couvrir L'intégrol.i[é du porcours de lormolion ;

r [e poste occupé doit être voLidé comme conlorme oux exigences du rétérenrieL RnCP 37999;
o [o perle de Lo slruclure d'occueil peul enlroîner un réexomen de [o siluotion por [o

commission.
Lo conformité du poste es[ oppréciée ou regord des octivités décrites dons Le référentiel RflCP 37999.

Article 4.6 - Fldmission en distonciel
L'odmission en dis[onciel peul êlre proposée à tilre excep[ionnet, Lorsque Lo siluolion du condidot Le

justitie (conlrointes géogrophiques, siluolions personnelles porticuLières ou circonslonces
indépendonles de so volonlé).
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Dons ce cos:
o Les modoli[és d'évoluo[ion sonl slriclemenl équivolenles ù celtes mises en oeuvre en

présentiet;
r les critères d'onolgse e[ Les exigences d'odmission sonI iden[iques;
o les condilions de possolion ionl L'obje[ d'une lroçobiLité renforcée.

Le recours ou distonciel ne peul enlroîner oucune ruplure d'égoLité enlre Les condido[s.

Articte 5 - Commission d'qdmission

Article 5.1 - Composition
Lo commission d'odmission esl une ins[once cotlégiote composée o minimo :

o de Lo direc[ion de L'étobLissemenI ou de son représenton[;
o du responsoble de [o tormolion DEESS;
o d'un membre de L'équipe pédogogique ou d'un représentonI institutionnel ou professionnel

disposonl d'une experlise spécilique.
Selon Les besoins, [o commission peut s'odjoindre toute personne dont Lo compétence est jugée ulite
à L'exomen des condido[ures, sons voix délibérotive.

Article 5.2- RôLe et modotité d'exqmen des cqndidqtures
Lo commission d'odmission exomine les dossiers recevobtes el londe son oppréciotion sur
une onoLgse croisée:

o du dossier de condidolure;
o des éLémenls recueittis Lors de L'enlretien individue[.

Les décisions sonI prises dons Le respecl des principes d'égol.ité de lroitemenl, d'objeclivité,
de tronsporence el de troçobiLité.
L'odmission en lormolion est prononcée dès lors que Le condidol sotisloil à L'ensembte des
otlendus minimoux déFinis ou présent règlemen[ et sous réserve de [o copocité d'occueil
lixée pour to session.
Lo commission d'odmission peut se réunir en plusieurs sessions ou cours de l.o période
d'odmission et exominer Les condidolures ou lur el ù mesure, seLon des crilères identiques
pour L'ensemb[e des condidots.
Lorsque [e nombre de condido[ures so[istoisonl oux o[[endus minimoux excède [o copocilé
d'occueiL lixée pour [o [ormolion, L'odmission est prononcée dons Lo Limite de cetle copoci[é,
conlormémenI ou présent règLemenl.
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Flrticte 6 - Décision d'qdmission et informqtion du condidqt
à L'issue de [o procédure d'odmission, Lo commission d'odmission prononce Les décisions d'odmission
détinilive, de liste complémenloire ou de refus, dons lo Limite de Lo copoci[é d'occueiL tixée pour to
formolion.
Ces décisions sont notiliées individuellemen[ ù choque condidot por écrit.
Lo décision de retus d'odmission peut notomment être fondée:

. sur L'obsence de sotistoclion des o[[endus minimoux détinis ou présenl règlemenl;

. ou sur L'oltein[e de Lo copoci[é d'occueiL moximote de [o formolion.
tn cos de retus d'odmission, [e condidot peul soLliciler un échonge expLicotil ouprès de
L'étobLissement.
Cel échonge o pour seuL objet de permettre une meilleure compréhension de [o décision prise e[ ne
constilue ni un recours odminislro[if, ni une procédure de réexomen de l.o condido[ure.
L'ensemble des décisions toit l'objel d'une troçobiliré lormo[isée, perme[[onl d'en otlesler en cos de
conIrôLe.

Articte 7 - Articutotion qvec les blocs et dispenses
Lodmission en lormolion es[ indépendon[e des décisions relotives è L'orgonisotion pédogogique du
porcours.
Les blocs de compélences déjù volidés dons te codre de Lo cer[ifico[ion DttSS sonl reconnus
conlormémenl oux dispositions du Code du [rovoiL relolives ù Lo copitoLisolion des blocs.
L'odmission ne préjuge en oucun cos de Lo volidotion des blocs de compélences.

Article 8 - Dispositions finqles
Le présent règLemenl d'odmission est opplicoble ù compter de so dote de diftusion.
IL est communiqué ù L'ensemble des condidots dons Le codre du dossier de condidoture.

Dofe de révision :\e26 février 2026

Pour L'8RTS,

CÊSPÊRD Christophe
Direc[eur Cénérot de L'ÊRDtQtrF
Étoblissements 8RTS et CFÊS

Le Dirncteur
Gén
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Ann€X€ qu Règlement d'qdmission
pour [q rentrée2026 - Formotion préporont à [o certificotion

professionnelle de Dirigeont d'entreprise de l'économie sociole et
solidqire (DE€SS)

Copocité d'occueit

Copocilé d'occueiL moximote:2O ploces por promolion

Cotendrier prévisionnel de formotion

Retroit des dossiers: ô portir du12h1l2o25

Dépôt des dossiers pour un porcours complet: ou plus tord Le OZllOlzOzO

Commission d'odmission : de novembre2C.25 à octobre 2026. Dernière commission lel2h0,l2026

Finoncement du coût pédogogique de [q formotion

Les condidots qui envisogenl de toire prendre en chorge Leurs lrois de tormotion por Leur

emplogeur ou un OPCO (opéroteur de compélences) ou por [out oulre orgonisme suscep[ibte
d'oider ou linoncemenl de Lo lormo[ion sonl invités à entomer dès que possibte tes démorches
nécessoires ouprès de ces orgonismes. Le secré[oriol de [o formolion se tien[ à volre disposi[ion
pour lournir loul documenI nécessoire à vos démorches. Un devis de lo lormotion peut êlre
étobli sur demonde.
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